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(54) Dispositif de sécurite pyrotechnique à dimensions réduites

(57) L’invention a pour objet un dispositif (1) de sé-
curité de mise à feu pour engin pyrotechnique (2).

Ce dispositif comporte un écran (8) obturant un canal
de transmission reliant un initiateur (6) et une charge
pyrotechnique (5). Il est caractérisé en ce que l’écran (8)

comprend au moins deux éléments (8a,8b) pouvant se
déplacer l’un par rapport à l’autre par l’action de moyens
moteurs (11) entre une position de sécurité dans laquelle
ils obturent le canal de transmission (7) et une position
armée dans laquelle ils libèrent au moins partiellement
une partie du canal de transmission.
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des dispositifs de sécurité de mise à feu pour engin py-
rotechnique.
[0002] Les dispositifs de sécurité (ou DSA) sont bien
connus. Ils comportent généralement un écran obturant
un canal de transmission qui relie un initiateur et une
charge pyrotechnique.
[0003] L’écran s’interpose ainsi sur le passage de
flamme entre l’initiateur et la charge et il empêche l’allu-
mage ou la mise à feu de cette dernière.
[0004] Les brevets FR-2650662 et FR-2801099 décri-
vent ainsi des dispositifs de sécurité connus.
[0005] Un des problèmes rencontrés avec ces dispo-
sitifs est leur encombrement. Les pièces sont relative-
ment massives pour assurer l’interruption de la chaîne
pyrotechnique. Les moyens moteurs permettant de dé-
placer l’écran doivent donc être puissants. On utilise le
plus souvent des ressorts qui restent bandés au cours
des phases de stockage, ce qui peut conduire à une dé-
gradation de leurs caractéristiques mécaniques et à une
perte de la fiabilité de l’armement.
[0006] Par ailleurs les ressorts ne permettent pas de
réaliser un dispositif d’armement à fonctionnement ré-
versible (c’est à dire pouvant passer de sa position sé-
curité à sa position armée et inversement).
[0007] On peut également utiliser de petits moteurs
électriques, mais ces derniers restent encombrants, fra-
giles, délicats à intégrer et nécessitent une source
d’énergie importante.
[0008] Le brevet US-3750589 décrit un dispositif de
sécurité et d’armement qui est actionné par la force cen-
trifuge.
[0009] Ce dispositif comprend plusieurs disques qui
sont logés dans une chambre qui se remplit d’un fluide
lors du tir. Chaque disque porte un canal, la force cen-
trifuge amène les disques à se déplacer les uns par rap-
port aux autres dans le fluide et les caractéristiques géo-
métriques de chaque disque sont définies de telle sorte
que, après un tel déplacement, les différents canaux de
chaque disque se trouvent alignés et forment un canal
de transmission axial continu entre une amorce et une
charge explosive.
[0010] Le fonctionnement d’un tel dispositif est com-
plexe et peu reproductible. Par ailleurs chaque disque
constitue à lui seul un écran qui doit être déplacé d’une
position de sécurité dans laquelle il obture le canal de
transmission à une position armée dans laquelle son trou
est aligné avec ce canal.
[0011] Une telle solution ne permet pas de réduire les
dimensions et la masse du dispositif.
[0012] Le but de l’invention est de proposer un dispo-
sitif de sécurité de mise à feu de masse réduite et ce-
pendant fiable et efficace.
[0013] Ainsi l’invention a pour objet un dispositif de sé-
curité de mise à feu pour engin pyrotechnique, dispositif
comportant un écran obturant un canal de transmission

reliant un initiateur et une charge pyrotechnique, dispo-
sitif caractérisé en ce que l’écran comprend au moins
deux éléments pouvant se déplacer l’un par rapport à
l’autre par l’action de moyens moteurs entre une position
de sécurité dans laquelle ils coopèrent pour obturer le
canal de transmission et une position armée dans laquel-
le ils libèrent au moins partiellement une partie du canal
de transmission, chaque élément de l’écran ne pouvant
à lui seul obturer le canal.
[0014] Avantageusement les éléments de l’écran
pourront se déplacer radialement par rapport au canal
de transmission, les éléments étant, dans une position
de sécurité du dispositif, en contact mutuel au niveau
d’une zone disposée en regard du canal de transmission.
[0015] Suivant un mode de réalisation, les éléments
des écrans comporteront au niveau de leur zone de con-
tact des profils à concordance de forme dont la juxtapo-
sition constituera au moins une chicane assurant une
étanchéité aux gaz engendrés par l’initiateur.
[0016] Suivant un mode particulier de réalisation, les
éléments des écrans auront la forme de secteurs cylin-
driques.
[0017] Le dispositif pourra ainsi comporter quatre élé-
ments en forme de secteurs.
[0018] Suivant un autre mode de réalisation, les élé-
ments des écrans pourront avoir une forme sensiblement
parallélépipédique, et en ce que l’axe du canal de trans-
mission les traverse au niveau d’un de leur plan trans-
versal de plus petite section.
[0019] Suivant un autre mode de réalisation, les élé-
ments de l’écran pourront être disposés l’un sur l’autre
en regard du canal de transmission, chaque élément
comportant des lumières séparées par des languettes,
les languettes d’un premier élément obturant les lumières
du deuxième élément lorsque le dispositif est dans une
position de sécurité et les languettes découvrant les lu-
mières lorsque le dispositif est en position armée.
[0020] D’une façon préférée, le canal de transmission
aura une section dont la surface sera inférieure ou égale
à 1 mm2 tout en étant choisie supérieure à la surface
d’amorçage de la charge pyrotechnique.
[0021] Suivant un mode particulier de réalisation, les
éléments et leurs moyens moteurs seront réalisés sous
la forme de pièces micro-usinées ou micro gravées, rap-
portées ou réalisées sur une plaquette d’un substrat.
[0022] Le dispositif de sécurité pourra ainsi comporter
au moins deux plaquettes micro usinées ou micro gra-
vées, empilées l’une sur l’autre, des moyens de com-
mande assurant un déplacement synchronisé des élé-
ments des différentes plaquettes.
[0023] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 représente un dispositif de sécurité selon
l’art antérieur,

- la figure 2 montre un dispositif de sécurité selon un
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premier mode de réalisation de l’invention,
- les figures 3a et 3b montrent d’une façon isolée les

deux éléments d’écran mis en oeuvre dans ce pre-
mier mode de réalisation,

- les figures 4a et 4b montrent les deux éléments
d’écran superposés dans la position armée du sys-
tème (figure 4b) et dans la position de sécurité du
système (figure 4a),

- les figures 5 et 6 montrent en vue de dessus partielle
un dispositif de sécurité selon un deuxième mode
de réalisation de l’invention, la figure 5 présentant le
dispositif en position de sécurité et la figure 6 en
position armée,

- les figures 7 et 8 montrent en vue de dessus partielle
un dispositif de sécurité selon un troisième mode de
réalisation de l’invention, la figure 7 présentant le
dispositif en position de sécurité et la figure 8 en
position armée,

- la figure 9 représente schématiquement l’intégration
du dispositif selon ce troisième mode de réalisation
sous la forme d’une puce micro usinée,

- les figures 10a et 10b sont deux vues schématiques
du dispositif selon le troisième mode de réalisation,
dispositif réalisé sous la forme de puces micro usi-
nées, le dispositif est figuré suivant deux coupes
transversales orthogonales.

[0024] En se reportant à la figure 1, un dispositif de
sécurité de mise à feu 1 pour un engin pyrotechnique 2
selon l’art antérieur comporte un boîtier 3 qui est fixé par
des moyens (non représentés) sur l’étui 4 de l’engin py-
rotechnique 2.
[0025] L’étui 4 renferme une charge pyrotechnique 5
(par exemple un explosif sur lequel est mis en place un
relais d’amorçage 5a) et le dispositif de sécurité 1 porte
un initiateur 6. L’initiateur 6 est relié à la charge explosive
5 par un canal de transmission 7.
[0026] Un écran 8 mobile obture le canal de transmis-
sion 7 et empêche l’initiation de la charge 5,5a par l’ini-
tiateur 6.
[0027] Le dispositif 1 est représenté sur la figure 1 dans
sa position de sécurité.
[0028] L’écran 8 est maintenu dans cette position de
sécurité par un verrou à commande électrique 9 (rétrac-
teur). Une fois déverrouillé l’écran 8 glisse dans son lo-
gement 10 par l’action d’un moyen moteur 11, qui est ici
un ressort et il adopte une position armée.
[0029] Dans cette position armée, le trou 12 porté par
l’écran 8 se positionne en regard du canal 7 et autorise
l’initiation de la charge 5, 5a.
[0030] Un moyen électronique de commande 13 est
relié à l’initiateur 6 et au verrou 9. Il assure d’une part la
commande du verrou conduisant à l’armement du dis-
positif et d’autre part la mise à feu de l’initiateur 6.
[0031] L’armement du dispositif n’intervient que com-
me suite à la détection d’un certain nombre d’événe-
ments associés obligatoirement au tir (par exemple l’ac-
célération de tir pour un projectile). C’est le moyen 13

qui gère ces événements. Il est donc relié à des capteurs
(non représentés) et il incorpore un logiciel de gestion
des événements.
[0032] Un tel dispositif est bien connu de l’Homme du
Métier.
[0033] Bien entendu la figure 1 est schématique et ne
préjuge pas des dimensions et proportions des différents
composants représentés.
[0034] Par ailleurs il existe d’autre solutions dans les-
quelles le verrou est commandé non pas électriquement
mais mécaniquement, comme suite par exemple aux for-
ces d’inertie d’un tir ou par la détection à l’aide d’un pal-
peur de la sortie du projectile hors d’un tube de lance-
ment.
[0035] Les brevets FR2650662 et FR2801099 décri-
vent des dispositifs connus.
[0036] Le principal inconvénient de ce dispositif est la
course importante de l’écran 8. Cette course est habi-
tuellement de l’ordre d’un dizaine de mm et elle est liée
aux dimensions adoptées pour l’écran.
[0037] Par ailleurs l’écran doit avoir une résistance mé-
canique suffisante pour assurer l’interruption de la chaîne
pyrotechnique. Ainsi lorsque le dispositif est en position
de sécurité, la mise à feu de l’amorce ne doit pas conduire
à celle de la charge 5, 5a. L’écran doit donc arrêter effi-
cacement l’effet pyrotechnique issu de l’initiateur 6.
[0038] Il semble donc plutôt contradictoire de chercher
à réduire la taille de l’écran pour réduire sa course tout
en maintenant pourtant un état de sécurité acceptable.
[0039] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion on va chercher à réduire l’encombrement du dispo-
sitif en réduisant la course de l’écran. Pour cela on divi-
sera l’écran en au moins deux éléments pouvant se dé-
placer l’un par rapport à l’autre. La course d’armement
totale de l’écran pourra alors se trouver divisée en plu-
sieurs courses partielles de chaque élément de l’écran.
Chaque élément d’écran ne pourra pas à lui seul obturer
le canal de transmission mais les différents éléments
d’écran coopèreront ensemble pour obturer ce canal.
[0040] La course nécessaire pour désobturer le canal
peut alors être fortement réduite.
[0041] La figure 2 montre ainsi un premier mode de
réalisation de l’invention dans lequel l’écran 8 comporte
deux éléments 8a et 8b qui sont disposés l’un sur l’autre
en regard du canal de transmission 7.
[0042] L’élément 8a est fixe (par exemple collé à une
paroi de fond du logement 10) alors que l’élément 8b est
mobile et déplacé par un moyen moteur 11 qui est ici un
micro moteur actionné par le moyen de commande 13.
[0043] On pourrait bien entendu remplacer le moyen
moteur par un ressort et prévoir un verrou de blocage
qui serait libéré par le moyen de commande 13.
[0044] Selon une caractéristique importante de ce mo-
de de réalisation, chaque élément 8a, 8b de l’écran com-
porte des lumières 14a ou 14b qui sont séparées par des
languettes 15a ou 15b.
[0045] Les éléments 8a et 8b sont plus particulière-
ment visibles sur les figures 3a et 3b. Les lumières 14a
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et 14b de chaque élément 8a et 8b ont sensiblement les
mêmes dimensions. Les languettes 15a et 15b ont par
ailleurs sensiblement les mêmes dimensions que les lu-
mières.
[0046] Les figures 4a et 4b permettent de mieux com-
prendre le fonctionnement du volet suivant ce mode de
réalisation.
[0047] On a représenté sur ces figures par un cercle
en pointillés le canal de transmission 7.
[0048] On voit sur la figure 4a les éléments 8a et 8b
en position de sécurité. Dans cette position les languettes
15b de l’élément 8b obturent les lumières 14a de l’élé-
ment 8a.
[0049] Les fuites de gaz peuvent être minimisées grâ-
ce à la maîtrise des jeux de conception et des tolérances
de fabrications.
[0050] Le canal de transmission 7 est alors complète-
ment obturé.
[0051] Lors de l’armement du dispositif le moyen mo-
teur 11 va pousser l’élément 8b suivant la direction D. Il
le pousse sur une course C qui est égale à la largeur
d’une languette 15a ou 15b.
[0052] Les éléments 8a et 8b adoptent ainsi la position
armée de la figure 4b. Dans cette position les lumières
14a de l’élément 8a sont en regard des lumières 14b de
l’élément 8b.
[0053] Le canal de transmission 7 est alors partielle-
ment désobturé.
[0054] L’Homme du Métier choisira le nombre de lu-
mières 14 et les dimensionnera en fonction de la surface
d’ouverture souhaitée pour assurer l’initiation de la com-
position 5,5a par l’initiateur 6. Cette surface dépendra
bien entendu également de la surface du canal de trans-
mission 7 ainsi que des caractéristiques pyrotechniques
de l’initiateur 6 et de la composition 5, 5a.
[0055] Il est bien entendu possible de faire varier le
nombre et la forme des languettes 15 et des lumières 14.
[0056] On voit ainsi qu’avec une course réduite (C =
la largeur d’une languette 15) il est ici possible d’ouvrir
une section égale à trois fois la surface d’une ouverture
14.
[0057] La course sera donc d’autant plus réduite que
la largeur d’une languette 15 sera faible et donc que le
nombre de lumières 14 sera important pour une section
du canal de transmission donnée.
[0058] On choisira bien entendu l’épaisseur et la na-
ture du matériau des éléments 8a, 8b en fonction des
caractéristiques de l’initiateur 6. Les éléments 8a, 8b
pourront être réalisés en acier ou bien en silicium.
[0059] Les éléments 8a et 8b pourront avoir une lar-
geur et une longueur de l’ordre de la dizaine de millimè-
tres, ce qui est deux à trois fois inférieur aux dimensions
des écrans connus.
[0060] Suivant un mode particulier de réalisation qui
sera détaillé par la suite, les éléments pourront être de
dimensions encore plus faibles et seront avantageuse-
ment réalisés sous la forme de pièces micro-usinées ou
micro gravées sur une plaquette d’un substrat, par exem-

ple d’un substrat isolant. Cette technologie connue sous
le nom de MEMS (Micro Electro Mechanical System) per-
met en effet aujourd’hui de réaliser des micro mécanis-
mes en mettant en oeuvre une technique proche de celle
permettant de réaliser les circuits intégrés électroniques.
[0061] Les figures 5 et 6 montrent d’une façon partielle
un deuxième mode de réalisation d’un dispositif de sé-
curité selon l’invention.
[0062] Ce dispositif est représenté en coupe transver-
sale et le canal de transmission 7 apparaît sur la figure
5 sous la forme d’un cercle en pointillés.
[0063] L’écran 8 est ici constitué par quatre secteurs
de cylindres de 90° chacun : 8a, 8b, 8c et 8d. Ces sec-
teurs sont délimités chacun par des plans 16 orthogo-
naux.
[0064] Chaque secteur 8a,8b,8c,8d peut être déplacé
radialement par un moyen moteur 11a, 11b, 11c ou 11d.
[0065] Le dispositif est représenté à la figure 5 dans
sa position de sécurité dans laquelle les quatre secteurs
sont jointifs deux par deux et obturent complètement le
canal de transmission 7. Les éléments sont en contact
mutuel au niveau de surfaces de contact 16 qui sont ici
des plans 16ab, 16ad, ...16cb (cf figure 6).
[0066] Lorsque les éléments sont dans la position de
sécurité, les différents plans 16 sont en contact au niveau
d’une zone qui est disposée en regard du canal de trans-
mission 7.
[0067] On voit sur la figure 5 que ces plans forment
une croix centrée sur le canal de transmission 7.
[0068] Le dispositif est représenté à la figure 6 dans
sa position armée dans laquelle chaque secteur 8a, 8b,
8c et 8d a été déplacé radialement suivant les directions
Da, Db, Dc ou Dd par l’action des moyens moteurs 11a,
11b, 11c ou 11d.
[0069] Le canal de transmission 7 est alors partielle-
ment désobturé.
[0070] On voit ainsi qu’il suffit de déplacer chaque élé-
ment 8a, 8b, 8c et 8d d’une distance relativement réduite
pour désobturer une grande partie du canal 7. On notera
ainsi qu’avec des déplacements des éléments d’une dis-
tance D légèrement supérieure au tiers du rayon du canal
7 ont dégage une surface du canal 7 qui est proche de
la moitié de sa surface totale.
[0071] Les mouvements requis sont donc d’amplitude
réduite ce qui autorise une diminution de taille du dispo-
sitif et une énergie stockée minimale pour assurer le dé-
verrouillage.
[0072] On choisira les dimensions des secteurs 8 et
l’amplitude des déplacements D de telle sorte que la sur-
face désobturée soit suffisante pour permettre l’initiation
de la charge pyrotechnique 5,5a par l’initiateur 6 (élé-
ments non représentés sur ces figures mais situés de
part et d’autre du canal 7).
[0073] La hauteur des différents secteurs 8a, 8b, 8c et
8d sera bien entendu choisie en fonction des caractéris-
tiques de l’initiateur 6 et de la charge 5,5a.
[0074] Les différents moyens moteurs pourront être
réalisés sous la forme de micro moteurs électriques ou

5 6 



EP 1 780 495 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

bien sous la forme de ressorts. Dans ce dernier cas on
prévoira un moyen de verrouillage qui assurera le main-
tien des secteurs dans la position de sécurité de la figure
5.
[0075] Ce moyen de verrouillage sera libéré pour per-
mettre l’armement du dispositif. On pourra prévoir un seul
moyen de verrouillage pour l’ensemble des secteurs ou
autant de moyens de verrouillage qu’il y a de secteurs.
[0076] Là encore les secteurs pourront être réalisés
sous la forme de pièces micro-usinées ou micro gravées
(MEMS).
[0077] Les figures 7 et 8 montrent un troisième mode
de réalisation de l’invention.
[0078] Suivant ce mode l’écran 8 est constitué de deux
éléments 8a et 8b qui peuvent se déplacer radialement
par rapport au canal de transmission 7.
[0079] Les éléments 8a et 8b ont ici une forme sensi-
blement parallélépipédique et leur épaisseur est supé-
rieure ou égale au diamètre du canal 7.
[0080] Chaque élément 8a, 8b est déplaçable par un
moyen moteur 11a, 11b (ici des micro moteurs électri-
ques reliés au moyen de commande 13).
[0081] A la place des micro moteurs 11 on pourrait
bien entendu mettre en oeuvre des moyens ressorts et
utiliser des dispositifs de blocage qui seraient actionnés
par le moyen de commande 13.
[0082] Là encore lorsque le dispositif se trouve dans
sa position de sécurité, les éléments 8a, 8b sont en con-
tact mutuel au niveau d’une zone qui est disposée en
regard du canal de transmission 7.
[0083] Les surfaces de contact 16a, 16b ont ici des
profils à concordance de forme constitués d’une succes-
sion de dentures délimitées par des plans inclinés par
rapport à l’axe 17 du canal 7.
[0084] La juxtaposition des dentures constitue ainsi
des chicanes qui permettent d’améliorer l’étanchéité aux
gaz engendrés par l’initiateur 6.
[0085] La figure 8 montre le dispositif dans sa position
armée. Chaque moyen moteur a déplacé un élément sui-
vant une direction Da ou Db. Le canal 7 se trouve alors
dégagé et l’initiation de la charge 5,5a est autorisée.
[0086] Chaque élément 8a, 8b s’est ainsi déplacé
d’une distance sensiblement égale à un demi-diamètre
du canal. Les mouvements sont donc d’amplitude réduite
ce qui autorise une diminution de la taille du dispositif et
une énergie stockée minimale pour assurer le déver-
rouillage.
[0087] Les différents modes de réalisation de l’inven-
tion décrits précédemment peuvent être mis en oeuvre
avec des écrans dont les dimensions sont de l’ordre de
la dizaine de millimètres. Ces écrans peuvent obturer un
canal d’environ 10 mm de diamètre.
[0088] Dans tous les cas l’invention permet de dimi-
nuer la taille de l’écran et de réduire fortement les courses
de déplacement.
[0089] Suivant un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, et comme cela a été suggéré dans la description
des différents modes, on cherchera à réduire encore plus

les dimensions des différents éléments en ayant recours
à la technologie MEMS.
[0090] On réalisera ainsi les éléments de l’écran sous
la forme de pièces micro-usinées ou micro gravées sur
une plaquette d’un substrat, par exemple d’un substrat
isolant.
[0091] La technologie des MEMS est bien connue de
l’Homme du Métier. On pourra ainsi consulter les brevets
EP1559986 et EP1559987 qui décrivent des dispositifs
de sécurité mettant en oeuvre des MEMS. Générale-
ment, compte tenu de leur faible taille, les MEMS mis en
oeuvre dans les dispositifs de sécurité connus utilisent
un écran mobile pour interrompre un signal de mise à
feu optique. Un tel écran n’est donc pas directement in-
terposé entre l’initiateur pyrotechnique et la charge, et
l’interruption de la chaîne pyrotechnique n’est pas assu-
rée.
[0092] L’invention cherche au contraire à mettre en
oeuvre un écran mobile de technologie MEMS pour in-
terrompre directement et de façon fiable la chaîne d’ini-
tiation pyrotechnique entre un initiateur et une charge.
[0093] Pour obtenir un tel résultat il est nécessaire
d’optimiser l’ensemble de la chaîne pyrotechnique et de
mettre en oeuvre un initiateur 6 ayant la taille minimale
permettant d’assurer le fonctionnement, initiateur couplé
à un relais pyrotechnique 5a approprié qui est disposé
du côté de la charge pyrotechnique 5.
[0094] On a pu vérifier qu’en mettant en oeuvre un
initiateur comportant un étage de sortie de 10 milligram-
mes d’Hexogène couplé à un relais très peu sensible,
par exemple en HNS (hexanotrostilbène), il était possible
de réaliser un canal de transmission 7 de moins de 1
mm2 de section (diamètre de canal de l’ordre du mm)
tout en garantissant la transmission d’initiation souhai-
tée. On notera que les initiateurs classiques ont un étage
de sortie d’environ 30 milligrammes d’Hexogène. L’ini-
tiateur 6 choisi a donc une puissance réduite.
[0095] En effet le diamètre critique de l’HNS est de 0,5
mm et cet explosif nécessite donc pour être initié une
surface d’amorçage de sensiblement 0,2 mm2 ce qui est
bien inférieur à la section du canal de transmission.
[0096] On a ensuite vérifié qu’il était possible d’assurer
une interruption de l’effet pyrotechnique avec un écran
de silicium de l’ordre de 3 mm d’épaisseur ce qui est
réalisable avec les technologie MEMS.
[0097] Grâce aux configurations d’écrans proposées
par l’invention et avec une section de canal inférieure ou
égale à 1 mm2, il est possible de limiter le déplacement
des éléments d’écran à 0,5 mm maximum ce qui est éga-
lement compatible avec les technologies MEMS.
[0098] On a schématisé sur la figure 9 un boîtier 3 d’un
tel composant MEMS. Le boîtier renferme un substrat
18, par exemple isolant (en verre ou silicium) sur lequel
sont réalisés les éléments 8a et 8b sous la forme de
pièces micro-usinées ou micro gravées. Les éléments
8a et 8b ont été ici représentés de façon schématique et
dans leur position de sécurité. Ils portent tous deux sur
leurs surfaces de contact 16a, 16b des profils de dentu-
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res.
[0099] Les éléments sont maintenus verrouillés par un
verrou 20 micro usiné qui pourra par exemple être cons-
titué par un fusible thermique ou un actionneur électro-
thermique ou électromagnétique.
[0100] Les éléments une fois déverrouillés s’écartent
l’un de l’autre par l’action de moyens moteurs 11a et 11b
qui seront par exemple des ressorts micro-usinés.
[0101] On voit sur cette figure que les éléments 8a et
8b ont une forme sensiblement parallélépipédique et que
l’axe 17 du canal de transmission 7 les traverse au niveau
d’un de leur plan transversal P de plus petite section.
[0102] Ainsi l’écran ne reçoit pas comme dans l’art an-
térieur l’effet pyrotechnique suivant une direction orien-
tée suivant l’épaisseur de l’écran mais suivant une direc-
tion qui se trouve parallèle au plan de déplacement des
éléments et qui rencontre donc une des plus grandes
dimensions de l’écran.
[0103] Il est ainsi possible de mettre en oeuvre une
technologie micro usinée (MEMS) tout en assurant une
longueur de silicium de l’ordre de 3 mm entre l’initiateur
et la charge pyrotechnique. Cette longueur est suffisante
pour arrêter les effets pyrotechniques dus à une initiation
intempestive de l’initiateur choisi.
[0104] Par ailleurs le déplacement des éléments est
réduit et de l’ordre de 0,5mm.
[0105] L’Homme du Métier déterminera aisément la
structure des différents éléments micro usinés. Les ac-
tionneurs électrothermiques ou électromagnétiques sont
bien connus dans le domaine des MEMS. Il en est de
même des fusibles et des ressorts micro usinés. On pour-
ra se reporter par exemple aux brevets EP1573782,
US2005139577, US6691513 et US2004027029 qui dé-
crivent des solutions possibles.
[0106] On pourra éventuellement rapporter sur une
plaquette portant les moyens moteurs micro usinés ou
micro gravés, des éléments d’écran qui auront été préa-
lablement micro usinés sur une autre plaquette.
[0107] Généralement l’épaisseur des éléments micro
usinés ne dépasse pas le demi-millimètre. Pour assurer
l’obturation d’un canal de 1 mm de diamètre il est donc
nécessaire d’empiler au moins deux micro mécanismes
l’un sur l’autre.
[0108] Les figures 10a et 10b permettent de préciser
la structure d’un tel dispositif associant deux MEMS.
[0109] Le boîtier 3 renferme ainsi deux plaquettes d’un
substrat 18.1 et 18.2, par exemple d’un substrat isolant,
collées chacune sur une plaque de verre 19.1, 19.2.
[0110] La plaquette 18.1 porte deux éléments mobiles
8a.1 et 8b.1.
[0111] La plaquette 18.2 porte d’une façon analogue
deux éléments mobiles 8a.2 et 8b.2.
[0112] Chaque élément mobile est déplaçable par un
moyen moteur 11a.1, 11b.1; 11a.2, 11b.2.
[0113] Un moyen verrou 20.1 ou 20.2 permet d’assurer
au niveau de chaque plaquette l’immobilisation des deux
éléments de l’écran considéré.
[0114] Il sera prévu un léger jeu de montage (quelques

micromètres) permettant d’autoriser les mouvement con-
joints des éléments 8 portés par les deux plaquettes.
[0115] Chaque plaquette est reliée aux moyens élec-
troniques de commande 13 qui sont conçus de façon à
assurer le déplacement synchronisé des éléments 8 des
différentes plaquettes.
[0116] On a représenté sur la figure 10b un connecteur
21 qui assure l’interface entre les plaquettes et le câble
issu du moyen de commande 13. On a également repré-
senté schématiquement sur la figure 10b par des traits
gras certaines pistes conductrices portées par les pla-
quettes 18.1,18.2 et raccordant les éléments et action-
neurs micro usinés au connecteur 21.
[0117] On a décrit ici des dispositifs de sécurité à base
de MEMS mettant en oeuvre le mode de réalisation des
figures 7 et 8.
[0118] Il est bien entendu possible de réaliser sous la
forme de MEMS le dispositif selon les autres modes de
réalisation.
[0119] Concernant le mode selon la figure 2, et en fonc-
tion de la nature de l’initiateur utilisé, on pourra empiler
plusieurs plaquettes pour assurer l’épaisseur de barrière
souhaitée.
[0120] Il en est de même pour le mode de réalisation
selon les figures 5 et 6. On pourra éventuellement empiler
des plaquettes portant chacune quatre éléments en for-
me de secteurs. Les mouvements des différents secteurs
seront bien entendu synchronisés.

Revendications

1. Dispositif de sécurité (1) de mise à feu pour engin
pyrotechnique (2), dispositif comportant un écran (8)
obturant un canal de transmission (7) reliant un ini-
tiateur (6) et une charge pyrotechnique (5, 5a), dis-
positif caractérisé en ce que l’écran (8) comprend
au moins deux éléments (8a, 8b) pouvant se dépla-
cer l’un par rapport à l’autre par l’action de moyens
moteurs (11, 11a, 11b, 11c, 11d) entre une position
de sécurité dans laquelle ils coopèrent pour obturer
le canal de transmission (7) et une position armée
dans laquelle ils libèrent au moins partiellement une
partie du canal de transmission, chaque élément de
l’écran ne pouvant à lui seul obturer le canal.

2. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les éléments de l’écran (8) peu-
vent se déplacer radialement par rapport au canal
de transmission (7), les éléments étant dans une po-
sition de sécurité du dispositif en contact mutuel au
niveau d’une zone disposée en regard du canal de
transmission (7).

3. Dispositif de sécurité selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que les éléments des écrans com-
portent au niveau de leur zone de contact des profils
(16a, 16b) à concordance de forme dont la juxtapo-
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sition constitue au moins une chicane assurant une
étanchéité aux gaz engendrés par l’initiateur (6).

4. Dispositif de sécurité selon une des revendications
2 ou 3, caractérisé en ce que les éléments (8a, 8b,
8c, 8d) des écrans ont la forme de secteurs cylindri-
ques.

5. Dispositif de sécurité selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte quatre éléments (8a,
8b,8c,8d) en forme de secteurs.

6. Dispositif de sécurité selon une des revendications
2 ou 3, caractérisé en ce que les éléments (8a, 8b)
des écrans ont une forme sensiblement parallélépi-
pédique, et en ce que l’axe (17) du canal de trans-
mission 7 les traverse au niveau d’un de leur plan
transversal P de plus petite section.

7. Dispositif de sécurité selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les éléments (8a, 8b) de l’écran
sont disposés l’un sur l’autre en regard du canal de
transmission (7), chaque élément comportant des
lumières (14a,14b) séparées par des languettes
(15a, 15b), les languettes d’un premier élément ob-
turant les lumières du deuxième élément lorsque le
dispositif est dans une position de sécurité et les
languettes (15a, 15b) découvrant les lumières (14a,
14b) lorsque le dispositif est en position armée.

8. Dispositif de sécurité selon une des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le canal de transmis-
sion (7) a une section dont la surface est inférieure
ou égale à 1 mm2 tout en étant choisie supérieure à
la surface d’amorçage de la charge pyrotechnique
(5, 5a).

9. Dispositif de sécurité selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que les éléments (8) et leurs
moyens moteurs (11) sont réalisés sous la forme de
pièce micro-usinées ou micro gravées, rapportées
ou réalisées sur une plaquette d’un substrat.

10. Dispositif de sécurité selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce qu’il comporte au moins deux pla-
quettes (18.1, 18.2) micro usinées ou micro gravées,
empilées l’une sur l’autre, des moyens de comman-
de (13) assurant un déplacement synchronisé des
éléments des différentes plaquettes.
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